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OBJET : CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE PRODUCTION ET DE 
DISTRIBUTION D'ENERGIE CALORIFIQUE POUR LE RESEAU DE CHALEUR URBAIN DE LA 
VILLE D'AIX-EN-PROVENCE - AVENANT N°3 PORTANT MODIFICATIONS DE CERTAINES 
CLAUSES DU CONTRAT- 

Le. 1 février 2016 à 15h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 26/01/2016, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Monsieur Edouard 
BALDO, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur 
Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-
JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard 
DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur 
Gilles DONATINI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé 
GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle 
LENFANT, Monsieur Claude MAINA, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur 
Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques 
POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame 
Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, 
Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Abbassia BACHI à Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Moussa BENKACI à Monsieur Claude 
MAINA, Madame Christine BERNARD à Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Madame Patricia BORRICAND à
Madame Reine MERGER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ à Madame Dominique AUGEY, Monsieur 
Laurent DILLINGER à Monsieur Jules SUSINI, Madame Michele EINAUDI à Monsieur Hervé 
GUERRERA, Madame Souad HAMMAL à Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Coralie 
JAUSSAUD à Madame Danièle BRUNET, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Danielle SANTAMARIA à Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Catherine SILVESTRE à 
Madame Brigitte DEVESA. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Madame Odile BONTHOUX donne lecture du rapport ci-joint.
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DU 1 FÉVRIER 2016

---------------

RAPPORTEUR : Madame Odile BONTHOUX

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE PRODUCTION ET DE 
DISTRIBUTION D'ENERGIE CALORIFIQUE POUR LE RESEAU DE CHALEUR URBAIN DE 
LA VILLE D'AIX-EN-PROVENCE - AVENANT N°3 PORTANT MODIFICATIONS DE 
CERTAINES CLAUSES DU CONTRAT- - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Par délibération N° 2010-458 du 17 Mai 2010 le Conseil Municipal à l'unanimité avait adopté
le principe d'une délégation de service public par voie de concession relative au réseau de
chaleur de la Ville d'Aix-en-Provence.

Après  accomplissement  des  formalités  de  publicité  prévues  par  les  articles  L.1411-1  et
R.1411.1  et  suivants  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  à  l’issue  des
négociations  qui  se  sont  déroulées  entre  Février  2011  et  Mai  2011,  sur  proposition  de
Madame le Maire, le Conseil Municipal a décidé par délibération N° 2011- 649 du 27 juin
2011 de retenir la société GDF SUEZ ENERGIE SERVICES (COFELY) aux conditions et
modalités fixées dans le contrat et approuvées par l’Assemblée Délibérante. .

Le Délégataire doit poursuivre les objectifs suivants affichés par l’Autorité Délégante :
-Repositionner l’activité de service de chauffage urbain dans une stratégie de développement
durable ;
-Sécuriser l’approvisionnement en chaleur sur le long terme ;
-Baisser la consommation et le coût du service pour l’usager de manière durable.

La Délégation de Service Public par voie de concession est relative à l’exécution du service
public de production et distribution d'énergie calorifique de la Commune d’Aix-en-Provence.



Elle intègre les caractéristiques de l’offre BIOMASSE avec cogénération sécurisée présentée
par la société GDF SUEZ ENERGIE SERVICES (COFELY).

Elle a pour objet de produire, de distribuer à travers un réseau de tuyauteries isolées et de
mettre à disposition à l’entrée des bâtiments la chaleur nécessaire au chauffage, ainsi que la
production d’eau chaude sanitaire des usagers.

Il s’agit de la ou du :
-Conception,  construction, financement et exploitation d'une chaufferie bois  de 16,4 MW,
afin d'assurer les besoins de chaleur à partir d'énergie renouvelable
-Intégration d’une maison des énergies
-Requalification, financement et exploitation des chaufferies existantes, et des sous-stations.
-Redimensionnement,  requalification,  extension,  financement  et  exploitation  du  réseau de
chaleur
-Exploitation de la cogénération existante des FENOUILLERES jusqu'en 2012
-A partir de la mi-2012, installation, financement et exploitation d'un nouveau moteur pour la
cogénération des FENOUILLERES de 4,4 Mégawatt électriques et 4 Mégawatt thermiques,
sous le régime C01R, mise en location par le Délégataire.
-Entretien pour redémarrage éventuel des trois moteurs de la cogénération d'ENCAGNANE
sous le régime de la location

A ce titre, le Délégataire est chargé, à ses frais, risques et périls de :

-L'exploitation des installations avec notamment l'approvisionnement en énergie, la conduite,
la maintenance, le gros entretien, le renouvellement des installations et de la garantie de la
continuité du service, du relevé des compteurs, de l'évacuation des résidus d'exploitation
-La construction, la mise en service et l’exploitation de la chaufferie bois

Le tout, selon les principes généraux d’exploitation décrits à l’article 32 du contrat.

Le contrat de délégation de service public codifié N° 11 D1 en date du 29 Juin 2011 a été
notifié le 30 Juin 2011 au Délégataire, la société GDF-SUEZ ENERGIE SERVICES, il est
entré en vigueur le 1er Juillet 2011 et a été conclu pour une durée de 12 ans.

Il prévoyait dans son article 2 relatif à la création et aux caractéristiques de la société dédiée,
que pour faciliter le contrôle des engagements souscrits  et permettre à la Ville d’Aix-en-
Provence d’avoir comme interlocuteur unique une seule entité juridique, une société dédiée
(filiale à 100% de GDF-SUEZ ENERGIE SERVICES) devait être créée au plus tard dans un
délai de trois mois à compter de l’entrée en vigueur de la concession prévue le 1er Juillet
2011, le contrat de délégation de service public devant lui être transféré par voie d’avenant.

A cet égard et conformément aux conditions décrites ci-dessus, le contrat de concession a
donc  été  transféré  à  la  société  AIX  EN  PROVENCE  ENERGIE  ENVIRONNEMENT
(APEE) par avenant N° 1 en date du 22 Décembre 2011, notifié le 29 Décembre 2011 , la
société  GDF-SUEZ  ENERGIE  SERVICES,  Délégataire  d’origine,  s’engageant,  de  façon
irrévocable et inconditionnelle, à demeurer entièrement solidaire des obligations et charges
qui incombant à la société AIX EN PROVENCE ENERGIE ENVIRONNEMENT ( APEE),
nouveau Délégataire, tout au long de l’exécution de la convention de délégation de service
public, ce à compter du 1er Janvier 2012.



A ce jour, et après 29 mois d’exécution du contrat de concession, il est devenu nécessaire
d’en  actualiser  les  clauses  et  conditions  par  voie  d’avenant  N°3  ,  pour  tenir  compte  de
certains  paramètres,  notamment  les  nouveaux  projets  de  la  ville,  l’évolution  de  la
réglementation  en  matière  de  classement  des  installations  classées  pour  l’environnement
(I.C.P.E)  ,  le  montant  des  subventions,  divers  ajustements  nécessités  par  l’exécution  du
contrat, l'exécution de travaux imprévus.

Le  nouvel  avenant  au  contrat  de  concession,  joint  en  annexe  au  présent  rapport,  doit
permettre par conséquent de formaliser les accords entre la Ville et le Délégataire, tout en
ouvrant  des  perspectives  d’extension  du  réseau  dans  le  cadre  d’une  politique  de
développement durable.

Le 10 décembre 2013, et après l'autorisation par délibération du Conseil Municipal n° 2013-
619 du 8 novembre 2013,  rendue exécutoire  le  21 novembre 2013,  les  Parties  ont  signé
l'avenant n° 2 portant sur :

 La modification de l'article 66 – alinéa 1, révision des tarifs de l'énergie et de leur
indexation,

 L'ajout d'un alinéa à l'article 36, soit l'alinéa 3, pour clarifier les limites de prestations
du réseau primaire,

 La modification des tarifs spécifiés à l'article 54.1.3, Tarifs de base,
 La modification de l'article 54.3, Subvention et partage du risque,
 La  modification  de  l'article  16,  travaux  d'entretien,  de  grosses  réparations  et

renouvellement,
 La modification de l'article 44, Entretien et renouvellement des Ouvrages,
 La modification de l'annexe 13, Plan de gros entretiens et de renouvellement sur 12

ans,
 La modification de l'article 51.3, Valeur résiduelle et durées d'amortissement,
 La modification de l'article 50, Redevance due à l'Autorité Délégante pour le contrôle

de la Délégation de Service Public.

Les modifications induites par l’avenant N°3 portent essentiellement sur les points suivants :

-1) Les tarifs de base 

L'article 54.1 Constitution du tarif du chapitre 4 du contrat de Délégation de Service Public
du réseau de chaleur de la Ville d'Aix-en-Provence, relatif aux tarifs de base est modifié par
les dispositions fixées à l’article 66.

Une nouvelle réglementation nationale en vigueur impose de nouvelles taxes sur le R1 qu'il
est nécessaire de refacturer à l'euro l'euro.

Ces taxes génèrent une plus-value à compter du 1er janvier 2015. Le R1 aura donc une part
fixe hors taxe, et une part taxe pour la suite de l'exécution du contrat de délégation de service
public.

Dans  le  contrat  initial  de  la  délégation  de  service  public,  il  était  prévu  une  remise  en
concurrence du prix d'achat de la molécule de gaz en toute transparence. Cette démarche a été
réalisée par  le  concessionnaire  sous le  contrôle  des services.  Le nouveau tarif  gaz au 1 er

janvier 2016 est de 66,96 €/MWh.

-2) Indexation des tarifs bio-masse



La mise en place de la délégation de service public fait ressortir que :
- l'indice  utilisé  pour  l'indexation  du  terme  R1  bois  ne  reflète  pas  les  conditions

d'approvisionnement  sur  la  région et  que des  indices  soient  mieux adaptés  et  plus
représentatifs par rapport au Centre d'Etudes de l'Economie du Bois (CEEB)

- la mise au point  d'un indice par le  CEEB soit  cohérent,  fiable et  représentatif  des
diverses situations de chaufferies,  de la  mobilisation de la ressources,  intégrant les
spécificités territoriales  dédiées à sécuriser à long terme la contractualisation entre
fournisseurs et clients.

A partir d'aujourd'hui, il sera appliqué une nouvelle révision de prix qui tiendra compte de ces
éléments dès la notification du présent avenant.

-3) Développement des puissances souscrites sur le réseau

Le développement du réseau bien que dynamique actuellement a connu quelques difficultés
en  début  de  contrat,  ce  qui  génère  une  somme des  puissances  souscrites  inférieures  aux
prévisions. Le délégataire a, afin de mieux commercialiser le réseau, plafonné les frais de
raccordements à 50 € HT/KW.
Cet écart de souscriptions engendre à ce jour une augmentation de 1,87 € HT sur le R2 qui
pourra être effacée dès le 1er juillet 2017 en fonction des nouveaux contrats d'abonnement.

-4) Article 63 – compte rendu financier, compte de l'exploitation, comptes sociaux

Dans  le  but  d'optimiser  les  relations  entre  le  délégataire  et  le  délégant,  il  est  rajouté  la
mention :

 Produire au 1er octobre de chaque année un Compte d’Exploitation Prévisionnel de
l’année suivante

 Produire le tableau de réconciliation entre le Compte d'Exploitation Prévisionnel et la
liasse fiscale avec un justificatif des écarts

-5) L'incidence financière

L’incidence financière du projet d’avenant N°3 est la suivante :

K€ HT (en valeur 2011 pour contrat
initial  et  actualisées  2016  pour
Avenant 3)

Contrat Initial

CPE  Réel  et
Extrapolé(*)

Avenant N° 2

CPE  Réel  et
Extrapolé

(Pour
mémoire)

Avenant N° 3 CPE Réel
et Extrapolé

Chiffres d'affaires du délégataire sur
la durée du contrat 48 886 k €HT 50 198 k €HT 53 024 k €HT

(*) Réel et Extrapolé = puissances effectivement souscrites jusqu’en 2015 et prévisions

a) Plus-value sur le terme R2 = 1.87 €HT / kw de puissance souscrite sur la durée résiduelle  de la
DSP et conformément à l’annexe 14 du contrat initial (de 2016 à 2012) :

392 171 kw x 1,87 €HT = 733 k €HT



b) Plus-value sur le terme R1 = 35,92 €HT – 32,57 €HT (avenant N°2) = 3,35 €HT :

624 894Mwh (de 2016 à 2023) x 3,35 €HT = 2 093 k €HT

Somme a) +b):

733 k €HT + 2 093 k €HT = 2 826 k €HT

Soit un chiffre d’affaire pour l’avenant N°3 de:

50 198 k €HT + 2 826 k €HT = 53 024 k €HT

Soit une évolution de + 5.6 % de l’Avenant N°3 par rapport à l’Avenant N°2

Dont :

-pour le R2 une plus-value de + 1.45 %

-pour le R1 une plus-value de + 4,15 % d’actualisation et d’ajustement conformément au
contrat de base

Soit  une  évolution  de +  8.44  % de  l’Avenant  N°3 par  rapport  au  contrat  de  base  CEP réel  et
extrapolé.

Cette incidence étant supérieure à 5 %,  et conformément à la règlementation en vigueur, le
projet d’avenant n°3 a été soumis à la Commission de Délégation des Services Publics du 28
janvier 2016 qui a émis un avis favorable.

C’est pourquoi, Mes Chers Collègues, en fonction de ce qui précède, je vous demande de
bien vouloir :

- APPROUVER l'avenant N°3 et ses annexes au contrat de délégation de service public de
production et de distribution d’énergie calorifique pour le réseau de chaleur urbain de la Ville
d’Aix-en-Provence,  joint  en annexe,  portant modifications de certaines clauses du contrat
selon les caractéristiques décrites ci-dessus ,

- AUTORISER Madame le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer l’avenant n°3 au contrat de
délégation de service public de production et de distribution d’énergie calorifique pour le
réseau  de  chaleur  urbain  de  la  Ville  d’Aix-en-Provence,  ainsi  que  tout  document  s’y
rapportant.



DL.2016-14 - CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE PRODUCTION ET DE 
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Présents et représentés : 54

Présents : 42

Abstentions : 0

Non participation : 8

Suffrages Exprimés : 46

Pour : 46

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote
Edouard BALDO Lucien-Alexandre CASTRONOVO Noelle CICCOLINI-JOUFFRET Charlotte DE
BUSSCHERE Michele EINAUDI Hervé GUERRERA Souad HAMMAL Gaelle LENFANT 

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 04/02/2016



(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
































